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Inspection du 6 mars 2025
Thématiques abordées :

•     AN25 PFAS mousses

•     AN25 Prélèvements environnementaux

•     ATEX

•     Eau de surface

•     Eaux souterraines

•     Risque incendie

➔ "La présente inspection a permis de relever que l'établissement est 
correctement tenu et que l'ensemble des essais fonctionnels incendie, 
réalisés à la demande de l'inspection, se sont avérés concluants.Des 
demandes d'actions correctives et d'informations complémentaires sont 
formulées sur certains points (cf; rapport). En outre, il appartient à 
l’exploitant d’apporter des compléments concernant des points 
majoritairement qui ont trait à la maîtrise du risque incendie et à la gestion 
des situations d’urgence (sirènes, POI…).»
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Données publiques

Pour mémoire, les documents publics (rapports d’inspections, actes 
administratifs, etc.) sont disponibles sur :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617
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Modifications des installations / Instruction
● Dossier d’autorisation environnementale déposé fin 2024 pour apporter des 

modifications du site, la création de 11 chais (augmentation des capacités de 
76000 m3 environ), d'une unité de production d'eau osmosée. 

Nota: il s’agit du 3ème dossier chais / distilleries à autorisation déposés en lien 
avec la réforme de la loi industrie verte en Charente.

● Plusieurs modifications du dossier sont intervenues pour prendre en compte 
les avis / demandes des différents services.

● Signature de l’arrêté d'autorisation effective depuis le 06/10/2025
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